
 
  
 
 

       

               

 
 

Cercle de Voile de Sables d’or les Pins – Mairie de Fréhel 22240 FREHEL 
Association loi 1901 fondée le 17 avril 1965 

 

 

 
 

Assemblée Générale Ordinaire du 14 août 2025 
 

 
 
         
 
 
Le jeudi 14 août 2025 à Sables d’Or les Pins, à 19h30 
 
Les membres de l’Association Cercle de Voile de Sables d’Or les Pins se sont réunis en Assemblée 
Générale Ordinaire sur convocation du Comité de Direction. 
 
Monsieur Antoine DESBARRIERES, Président, préside l’Assemblée. 
 
Madame Clara MATHIEU sur proposition du Président est appelée comme Secrétaire. 
 
L’Assemblée Générale, réunissant 21 membres sur les 45 adhérents, soit plus du quart des membres 
actifs est déclarée régulière et apte à délibérer sur les questions portées à l’ordre du jour. 
 
Le Président rappelle à l’Assemblée qu’elle est réunie à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant  : 
 

- Approbation du PV de l’AG du 14 août 2024 
- Rapport moral et bilan au 31.12.24 
- Saison 2025 et perspectives 2026 
- Renouvellement des membres du Comité de Direction (1 poste à pourvoir) 
- Cotisations 2026 

 
 
 

1. Approbation du PV de l’AG du 14 août 2024 
 

Le PV de l’AG du 14 août 2024 est approuvé à l’unanimité. 
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2. Rapport moral et bilan au 31.12.24 
 
Monsieur Antoine DESBARRIERES présente le rapport moral de l’association pour l’année 2024. Il 
relève en particulier les points suivants : 
 

- Le CVSOP a compté 45 membres actifs (49 en 2023) 
- Les membres du CVSOP ont pu continuer à disposer du tracteur SAME. Les jantes ont été 

sablées et repeintes pendant l’hiver.  
- Le parking à bateaux a continué à être mis à disposition gracieusement par la ville de FREHEL 
- Régate du CVSOP le 6 août interrompue avant même le départ du fait du manque de vent 

(10 bateaux inscrits)  
- Triathlon des Sables réunissant 18 participants. 
- Régate des deux ports le 14 août par vent fort de NW (4 à 6 Beaufort) réunissant 17 bateaux 

(idem 2023). 
- Le site internet (www.cvsop.e-monsite.com) a été visité 3 929 fois (vs 1 842 en 2023) avec 

12 842 pages vues (8 052 en 2023) et 3 e-lettres ont été adressées (55 membres et/ou 
destinataires). Le site est administré par Antoine DESBARRIERES et Clara MATHIEU auprès 
de qui il faut s’adresser pour des publications éventuelles. 

- La messagerie WhatsApp est notre moyen de communication officielle entre membres. 
 
 
Monsieur Pierre-François HENRY, Trésorier, présente le bilan des comptes de l’Association pour la 
saison 2024, qui a été finalisée par François BLANQUET dont le mandat de trésorier a pris fin le 
31/12/2024. 
 
Les recettes s’élèvent à 2 345,00 €, constituées des cotisations des membres, soit une augmentation de 

2,6% par rapport à 2023. 

 
Les dépenses se montent à 1 132,96 € représentant les assurances, les frais liés au tracteur, le carburant 
et les frais de fonctionnement de l’Association (fournitures diverses, site web). Cela représente 21,5% 
d’augmentation par rapport à 2023. 
 
L’exercice 2024 se solde donc par un bénéfice de 1 212,04 €. Le solde disponible est ainsi porté à 
8 517,77 €.  
 
Les membres prennent acte de ces résultats. 
 
 
 

3. Saison 2025 et perspectives 2026 
 

http://www.cvsop.e-monsite.com/
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Monsieur Antoine DESBARRIERES indique que la saison 2025 est marquée par les évènements et 
points suivants : 
 

• 43 membres sont à dénombrer à ce jour. Un nouveau membre en 2025 a été remboursé de sa 
cotisation car ne respectait pas les statuts du CVSOP  

• Régate du CVSOP le 8 août (13 bateaux) 
• Régate des deux ports le 14 août réunissant 20 bateaux 
• Achat de 250 Ecocup à l'effigie du CVSOP pour être utilisé lors des pots et en cadeau aux 

régatiers. 
• Parking à bateaux : dimension juste cette saison due à la présence de nombreux catamarans. La 

convention d’occupation a été renouvelée en Mai pour une période max de 4 ans (avec 
renouvellement annuel tacite).  Nous renouvelons nos remerciements à la Mairie de Fréhel pour 
cette mise à disposition gracieuse. 
Le point d’attention est sur les municipales 2026 (La Maire ne se représente pas) et la volonté du 
successeur de continuer ainsi ou non. Il est à noter que le timing des élections nous assure une 
non-dénonciation de la convention pour l’année prochaine. 

• Utilisation du tracteur (SAME): il est bon de rappeler que celui-ci est notre bien le plus précieux 
et que les membres doivent donc veiller à le préserver. 
Cette saison, des problématiques de démarreur liées à un Neiman qui se bloquait parfois au 
démarrage. Heureusement, celui-ci a pu être remis en état avec des frais maîtrisés (un grand 
merci à Loïc RABIN pour le support aux mécanos habituels : Jean-Yvon LICHOU et Olivier 
FISSEAU). 
Il est rappelé à tous les membres les bonnes consignes d’utilisation 

• Site internet : 5 421 visites à ce jour sur 2025 (1 954 à date en 2024) pour 51 294 pages vues 
• Mise en place d'une adresse mail de contact : contact.cvsop@gmail.com ainsi qu’un Drive 

partagé entre les membres du Bureau pour une meilleure fluidité dans les échanges 
• L’anniversaire des 60 ans du CVSOP, pour l’occasion, la liste des anciens présidents est citée et 

ceux qui le souhaitent peuvent consulter les archives historiques. Un plateau d’huitre est offert 
aux membres à l’issue de l’AG. 

 
Dans les perspectives 2026, il a été évoqué la remise en état des ailes et du capot du tracteur SAME 
(sous réserve de disponibilité de nos adhérents mécaniciens). De plus, le nombre grandissant de 
demandes d’adhésion de la part de propriétaires de bateaux à moteurs inquiètent un peu le Comité de 
Direction. Une réunion sur les critères d’acceptation sera prévue pour statuer plus officiellement sur les 
prochaines demandes. 
Une proposition de mise en place d’un tableau Veleda pour indiquer les utilisateurs du tracteur a été faite 
et sera testée lors de la saison 2026. Cela fait suite à plusieurs remarques de membres sur le groupe 
Whatsapp après que le tracteur ait été rangé au parking alors que des bateaux étaient encore en mer. 
 
 
 

mailto:contact.cvsop@gmail.com


 
  
 
 

       

               

 
 

Cercle de Voile de Sables d’or les Pins – Mairie de Fréhel 22240 FREHEL 
Association loi 1901 fondée le 17 avril 1965 

4. Renouvellement de membres du Comité de Direction 
 
Il y a lieu de procéder au renouvellement d’un membre du Comité de Direction :  
 - Antoine DESBARRIERES 
Il indique ne pas solliciter le renouvellement de son mandat.  
 
En outre, Olivier FISSEAU, dont le mandat est actif jusqu’à 2026, a manifesté son souhait de 
démissionner du Comité de Direction  
 
L’un et l’autre indiquent qu’ils accompagneront les nouveaux élus dans leur mandat, pour faciliter une 
bonne transmission, et ce jusqu’au terme de leur mandat le 31 décembre 2025.  
 
Deux candidats se manifestent : 
 - Théophile JOMIER 
 - Arnaud TIXIER 
 
Monsieur Antoine DESBARRIERES indique qu’il transmettra ses responsabilités à Pierre-François 
HENRY à l’issue de son mandat au 31 Décembre 2025, si le Comité de Direction en est d’accord. Ce 
dernier transmettrait dans ce cas ses responsabilités de trésorier à Monsieur Alexandre BLANCHARD 
qui s’est dit volontaire pour assumer cette responsabilité.  
 
Les membres du Bureau étant formellement désignés par le Comité de Direction, une réunion du comité 
se tiendra d’ici la fin d’année 2025 afin de statuer définitivement sur ces postes. 
 
 
 

5. Cotisations 2026 
 
Aucune modification n’est envisagée. 
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Après un échange de vue entre les membres de l’Assemblée, plus personne ne demandant la parole, le 
Président met aux voix les résolutions suivantes : 
 
Première résolution 
 

L’Assemblée Générale donne quitus de leur gestion aux membres du Comité de Direction pour la saison 
2024 et approuve les comptes présentés. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité. 
 
Deuxième résolution 
 
L’Assemblée Générale procède à l’élection des membres du Comité de Direction. Sont élus à l’unanimité 
et pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2026 : 

- Monsieur Théophile JOMIER 
- Monsieur Arnaud TIXIER 

Messieurs Antoine DESBARRIERES et Olivier FISSEAU poursuivent leur mandat actuel jusqu’au 31 
décembre 2025. 

 
Les autres membres du Comité de Direction sont : 

- Madame Clara MATHIEU, secrétaire 
- Monsieur Pierre-François HENRY, trésorier 
- Monsieur Alexandre BLANCHARD 
- Monsieur Jean-Yvon LICHOU 

 
Troisième résolution 
 
L’Assemblée Générale approuve à l’unanimité le montant des cotisations, soit : 
 - bienfaiteur 65 € 
 - saison 50 € 
 - saison sans tracteur 20 € 
 - quinzaine 35 € 
 - inscription régate pour les non-membres 15 € 
- utilisation du tracteur (1 A/R) pour les non-membres 5 € 
 - inscription au triathlon des Sables pour les non-membres 5 € 

 
 
 
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée à 20h15. 
 
Elle est suivie d’un apéritif offert par le CVSOP. 
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De tout ce que dessus a été dressé le présent procès-verbal qui après lecture a été signé par le Président 
et le Secrétaire. 
 
  Le Président     La Secrétaire 
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Liste des présents ou représentés 
 
DESBARRIERES Antoine (470), DESBARRIERES Chantal (420), DEGUET Yann (Hobie Cat 16), 
BLANCHOT Maryline (420), MATHIEU Clara (470), LIORZOU Marc (470), TIXIER Arnaud (Equipe), 
TIXIER Arnaud (Moth Europe), HENRY Benoit (420), BLANCHARD DE ROLLE Alexandre (Topaz 14), 
HENRY Pierre-François (RS Vareo), HENRY Claire (470), MESSMER Mick (Neo), BLANQUET François 
(Hobie Cat 16), DANIEL Erwann (Class A), JOMIER Théophile (470), LIORZOU Laurence (420), 
DOMANGE Olivier (Canoë), LEVRAY Erwan (Cirrus F18), FISSEAU Olivier (420), Jean-Yvon LICHOU 
(420) ayant donné son pouvoir à Pierre-François HENRY 
 
 

 EXERCICE 2024 

     

 
NATURE  OPERATION CREDIT DEBIT SOLDE 

         

       7 270,73 € 

 triathlon 35,00 €   7 305,73 € 

 assurance   261,19 € 7 044,54 € 

 subvention mairie 0,00 €   7 044,54 € 

 cotisations 2 345,00 €   9 389,54 € 

 frais tracteur   334,95 € 9 054,59 € 

 site Internet   66,00 € 8 988,59 € 

 matériel divers     8 988,59 € 

 stickers   120,00 € 8 868,59 € 

 gasoil   220,91 € 8 647,68 € 

 pot régates et divers   129,91 € 8 517,77 € 

         

     

     

Exercice 2024   2 380,00 € 1 132,96 € 1 247,04 € 

Cumul   9 650,73 € 1 132,96 € 8 517,77 € 
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